
BUDGET COMMUNAL 2009
Un budget 2009 efficace afin d’assurer un meilleur service public local
aux bouilladissiens, entretenir la commune et poursuivre la réalisation
des projets du nouveau mandat.

Budget 2009, engagements tenus

Notre commune est en bonne santé finan-
cière. Voilà l’enseignement majeur à tirer du

vote du compte administratif qui a précédé
celui du budget approuvé le 31 mars dernier en
Conseil Municipal. Sur ces bases saines, la majo-
rité municipale, pour son premier budget du
mandat, a choisi de mettre en œuvre son pro-
gramme dans le strict respect de ses engage-
ments. 
Tout d’abord les taux d’imposition votés per-
mettront de maintenir la fiscalité dans la
moyenne de l’inflation. Pour cela, les dépenses
de fonctionnement ont été maîtrisées par un
audit précis des besoins de tous nos services
municipaux avec un budget réaliste et stable.
Nous maintenons ainsi notre priorité pour la
qualité des services publics, notamment dans le
social et l’enfance, mais aussi dans le soutien au
milieu associatif. 
Cette gestion efficace va permettre la mise en
place de travaux importants d’investissements.
C’est tout d’abord le lancement de notre pro-
gramme de rénovation de la voirie communale,
notamment aux Marcellines et le chemin du
Cercle au Pigeonnier. C’est aussi la finalisation
du Parking chemin de Magne qui sera achevé
avant l’été. Un effort particulier sera fait sur la
sécurité avec la rénovation de toute la signali-
sation routière. Au niveau de nos installations,
la priorité sera donnée à la rénovation de nos
équipements sportifs (stade, salle polyva-
lente...).

Avec ce budget, nous nous mettons en capacité
d’être plus réactifs et plus efficaces, dans la
réponse aux demandes formulées par les
citoyens notamment dans les conseils de quar-
tiers. D’ailleurs, je me réjouis de la tenue de ces
six conseils de quartiers, qui se réunissent régu-
lièrement. Ils constituent des sources d’infor-
mations essentielles pour les élus et les techni-
ciens municipaux. Ils nous rapprochent, au quo-
tidien, pour toujours mieux gérer notre village.

André JULLIEN
Maire de La Bouilladisse
Vice président de la communauté
d’agglomération du pays d’Aubagne et de l’Etoile

édito

Le budget : rappels…
Le budget primitif est un document annuel
prévisionnel permettant à la collectivité d’en-
gager des dépenses et de percevoir des recet-
tes. Il se décompose en 2 sections.

La section de fonctionnement :
Il s’agit des dépenses courantes afin d’assurer le
bon fonctionnement communal (entretien des
bâtiments, de la voirie, rémunération des
employés communaux, remboursement des
intérêts de la dette…) ainsi que les recettes fis-
cales à la disposition de la commune.

La section d’investissement :
Cette section correspond à la mise en œuvre
du programme d’investissement décidé pour
2009 et au remboursement annuel du capital
de la dette. 

8 374 239 €
Répartis en :
section de fonctionnement
6 996 519 €
section d’investissement :
1 377 720 €
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Dotations, subventions 
d’investissement : 10%   

Emprunts : 1,07%   
Dotations d'Etat
et participation : 17,67%   

Impôts et taxes : 29,69%   

Produits des services : 4,14%   

Report exercice 
antérieur : 28,91%   

Dotations,
fond de 
réserve : 2,95%
(Fond de compensation 
TVA, TLE...)  

Autofinancement : 4,06%   

Divers : 1,51%   

Recettes

Charges de personnel : 37,67%   

Remboursement
capital de
la dette : 7,42%   

Acquisitions 
matériels et 
mobiliers : 
2,91%   

Subvention : 1,58%   

Remboursement intérêt
de la dette : 2,4%   

Charges
diverses : 
1,89%   

Charges de
gestion courante : 6,08%
(contributions, indemnités...)  

Charges générales : 29,4%
(EDF, carburant, entretien...)   

Etudes
et travaux : 
6,1%   

Autofinancement : 4,55%
(pour paiement du
capital emprunté)  Dépenses

udget communal 2009
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Entretien avec le Maire André JULLIEN Quelques
repères
de 2008 à 2009…
• Données générales
Superficie communale : 1 240 ha
30 km de voirie communale à entretenir
15 km de sentiers
5 612 habitants (INSEE 2008)

• Logement
2 500 foyers environ
37 logements sociaux

• Etat civil
Entre 70 et 100 nouvelles familles / an 
56 naissances/an
22 mariages / an
64 décès / an
573 demandes de cartes d’identité / an
368 demandes de passeports / an
4 044 personnes inscrites sur la liste 
électorale

• Urbanisme
44 permis de construire déposés 
depuis mars 2008
102 déclarations de travaux déposées 
depuis mars 2008

• Affaires scolaires
633 enfants scolarisés
213 en maternelle
420 en primaire
Coût d’un enfant scolarisé : 905€/ an
60 000 repas servis /an
Prix de revient d’un repas/enfant : 4,66€
Coût facturé d’un repas : 1,9€ et 2,3 €

• Associations
46 associations 
2500 licenciés
104 480 € de subventions pour 2009

• Médiathèque
2 300 inscrits actifs 
32 000 ouvrages
48 000 prêts effectués/ an

• Services municipaux
18 bâtiments communaux
63 agents titulaires
Dépenses de personnel / dépenses 
de fonctionnement : 48,17%
4 000 factures de fournisseurs / an

1/ Il s’agit du 1er vrai budget du mandat
2008/2014 (le précédent étant préparé
pendant les élections municipales) et celui-
ci se réalise dans un contexte économique
tendu, quels choix se sont imposés ?

En effet, nous avons tenu compte de la
conjoncture actuelle pour la préparation de ce
budget 2009. On peut parler d’un budget sous
le signe de la sagesse en ces temps incertains.
Cependant, tout en étant prudent, on retrouve
dans ce document la trame de notre projet de
campagne. Pour ma nouvelle équipe et après
un an de travail, ce nouveau budget est la véri-
table première pierre pour concrétiser notre
projet de vie collectif, citoyen et solidaire.

En cette période difficile, nous avons choisi de
baisser la dette par une politique d’emprunt
modérée sur le moyen terme, aidée cette année
par la fin de 2 emprunts (un des emprunts de
la crèche et celui des services techniques). En
2008 l’endettement par habitant était de
1000€. En 2009 nous passons à 788€/habitant
et revenons dans la moyenne des communes
de même strate. Dans la même logique, nous
nous engageons dans la maîtrise des dépenses
de fonctionnement.

2/ Pourquoi le conseil municipal a-t-il voté
une augmentation du taux d’imposition de
2% ?

L’augmentation des impôts est toujours injuste-
ment vécue par les ménages, surtout en
période difficile où l’on ne parle que de pouvoir

d’achat. Mais il s’agit d’une
augmentation très modérée
de 2%, calquée sur l’infla-
tion. La commune étant
l’échelon institutionnel qui

augmente le moins ses taux d’imposition. Que
dire de l’Etat qui va augmenter les bases de
4,5 % !

D’un côté, ces 2 % sont nécessaires pour l’ave-
nir de notre village, pour participer à la péren-
nisation et à l’accompagnement de nouveaux
services indispensables aux bouilladissiens. De
l’autre, cette augmentation votée, n’apportera
au budget communal que 46.000€ (un petit
programme de réfection de voirie seulement).
C’est à la fois beaucoup à l’échelle d’un
ménage mais peu à l’échelle communale. Si
l’on rapporte cette somme au nombre d’habi-
tants, cela représente 8€ par bouilladissien.

3/ Quelles sont les nouveautés cette année
concernant le budget de La Bouilladisse ?

Cette année, nous avons réintégré les excé-
dents du compte administratif 2008 afin
d’avoir une vision plus globale de l’exercice
comptable. Cela va nous permettre de limiter
l’emprunt, ainsi de contrôler notre dette et donc
les impôts de demain. Cela signifie concrète-
ment qu’il n’y aura pas de budget supplémen-
taire voté en cours d’exercice, c’est un gage de
bonne gestion. Cette décision impose donc
une bonne anticipation de nos dépenses sur
l’ensemble de l’exercice.
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Dépenses de 

fonctionnement / habitant

(hors reprise excédent)
2008                                       

                                       
                          869,81 €

2009                                       
                                       

                          869,28 €

Produit des 
impositions directes /

habitant

Recette de 
fonctionnement / 

habitant

Dépenses 
d'équipement brut / 

habitant

Encours 

de la dette / habitant

  de Fonctionnement

2008                                       
  446,48 €

2009                                      4
21,55 €

2008                                       
                                       

                          864,43 €

2009                                       
                                       

                           869,29 €

2008                54,33 €

2009             134,59 €

2008                                       
                                       

                                       
     1000,74 €

2009                                       
                                       

               788,23 €

2008       211,02 €

2009    191,49 €
         Dotation

de l'Etat / habitant

• Travaux, extension et entretien de voirie (chemins de Blaise, du cercle, Marcellines, 
Gisclans et finalisation du parking en centre ville)

• Signalétique urbaine
• Eclairage public CD45e
• Réfection des installations sportives et achat d’équipement
• Mobilier pour les écoles et la crèche

514 450 € d’investissements 
pour 2009 répartis notamment en :

378 680 € d’autofinancement 
c’est l’excédent de recettes dégagé en fonctionnement qui permet à La Bouilladisse de
faire face au remboursement de la dette en capital et de financer en partie les projets.

Baromètre 2009
Taux Produit

Taxe d’habitation 23,36 % (+2%) 1 411 878€

Taxe foncière bâtie 25,17 % (+1,98%) 928 270€

Taxe foncière non bâtie 90,67 % (+2%) 25 569€

Total 2 365 717€

Ratios financiers par habitant
Comparatif 2008 - 2009

Jonctions + La lettre d’information
Supplément au magazine Jonctions
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Mail : mairie@ville-bouilladisse.com
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B udget communal 2009

Nouveau parking du centre ville

Entrée chemin du Cercle
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